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C(olctièns di "111 COMNT "
CJomnme DOUis recevons cha.-

qu enju des-deanandes pour-
la c<lIoàdu 0 "PRIX-CO NT$y
depuis »à fondation, aou b.-
rions.très obligée seeux de nos
abonnés nqi n'en font pas col.
lection s'ils lav ent nous
procurer les ANos suivants:
VOLUME II, Mose 12, 14, 21 et
VOLUME II No ,18 et 19.
VOLUXE IV, No. 18.

Nous paterons 10e. pour cha..
que exemplaire de ces num .

-ros.
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deVille dde vitiede priver, par règlement,
les épiciers de vendre ces -articles
pendant le temps préelsément où
les familles font leurs provisions d'a-
limenteet de boissons pour la jour-
née du lendemain, La loi qui défend
la -vénte de boisson le dimanche ne
fait qu'appliquer la loi divine du re-
pos dominical ; il ne peut pas être
plus permis de vendre de la boisson
le dimanche que de vendre une ver-
ge de coton ou une livre de clous.
Mais le règlement qui défendrait
aux épiciers de vendre de la boisson
aux familles le samedi après sept
heures serait arbitraire, injuste et
Par dessus le marché, inconstitu-
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Nous avons conclu avec l'agenice A..
BER'TN &.0IE, No. 444 rue Lagauche-
tière, Montreal, un arrangemnt en
vertu duquel cette agence se charge de
toutes-nos collectionssuivant un bor-
dereau que nous lui remettons chaque
semaine. Cet arrangementnous permet
d'écônpmiser beaucoup de temps, et de,
simplifiera considérablement notre-
comptabilité. MM. Bertin et Cie.'sont
donc autorisés à se présenter à notre
nom chez nos débiteurs et à donner des
reçus pour cè qu'ils recevront pour
nous. Nous prions par conséquent les
maisons qui nous honorent dé leur pa-
tronage de ne pas se trouver froissées
et de .faire bon accueil à MM. A. Ber-

. tin et Cie. qui ont d'ailleurs instruction
de les traiter avec tous les égards qui
se-doivent -

Liqueurs et Epiceries
, Tant qu'pn aura pas fait au Cana-

dal&diatinctionnqui existe.artou
ailleurs entre les boissons fermen-
tées et les spiritueux, entre âe qui
est un breuvage et ce qui n'est
qu'un excitant, il, sera impossible
e demander que les .épicie6f nè

vendent pas de -liquéurs. Autant
vaudrait alors les empêcher de ven-
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boisson. Mais
La bière et le vin ont, beaucoup daction,

plus que le thé, le droit d'être clas- n'exiger
sé parmi les objets d'alimentation ; partie d
la bière et- le vin nourrissent ; ils dent le
contiennent une grande quantité de pourrait
matières azotées qui sont digérées et serait fe
iasimniléesrpar-le etandis~ -boisson-

que la décoction de thé n'a aucune pièce qu
propriété nutritive ce n'est, comme être fer
l'alcool, qu'un simple tonique. que l'é

Mais parcequ'un certain nombre ment sé
de citoyens' préfèrent le thé-etleau "serboiss
claire, de ce chef, ils se croient bien voudrai
supérieurs en moralité aux autres ment de
citoyens qui, sas traciser le thé, plus d4

Le conseil de ville peut, par rè-
glement, en vertu de son pouvoir
de faire la police de la cité, ordon-
ner la fermeture-à certaines heures
des maisons d'entretien publie, c'est
à dire des hotels et des restaurants;
mais il n'a;jamais eu le pouvoir d'in-
tervenir dans la conduite des affai-

-res-dun-partieulier. Si nous le lais-
sons s'arroger le droit de faire fer-
mer les épiceries en tout ou en par-
tie ; à telle heure qui lui convien-
dra qui l'empêchera de rétablir le
couvre feu et de passer u r règle-
ment défendant à tout citoen de
chez lui après neuf heures du soir ?

Non, Messieurs les Ligueurs' se-
sont trornés de porte; c'est à celle
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auraient dû frapper et non pas à
celle du Conseil de ville.

Admettons, cependant, que le
consehe ville ait le droit de pas-
ser le réglement qu'on lui demande;
serait-il opportun pour lui de le
aireé ~

,M.. l'échevin P.éfontaine a par-
faitment-établi l'absurdie-du- ré-
glement tel qu'il est rédigé et qui
obligerait tout voyageur, arrivant
à Montréal le samedi soir à coucher
à la belle étoile et àjeûnerjusqu'au

on a proposé une autre ré-
en vertu de laquelle on

ait la fermeture que de la
e l'établissement. où se ven-
s boisson. Ainsi l'hôtel

-rester ouvert mais le bar
rmé. 1L'épicerie, elle, où la
est- vendue-dans la-même
e le thé et le café, devrait
mée toute entière, à moins
icier ne fit un cÔmparti-
paré et clos .oÙ il tiendrait
ons. C'est là, en effet, qu'on
t en venir. . Et l'aménde-
M. Thompson # d'autant

ngereux q'qi es spéciçux

qu'auparavant.,
eplusil y a, quant aux épi-

ciers, une autre question que le
conseil de ville fera bien d'exami-
ner avec soin s'il -ne veut pas s'ex-
poser à de coûteuses revendications.
D'après la loi des licences, la somme
à payer au gouvernement est calcu-
lée sut le loyer de l'établissement
où l'on vend des boissons. Ce loyer
est établi par un certificat délivré
þar les employés de la cité, d'après
les évaluations des cotiseurs. Or, les
certificats délivrés cette année com-
les jannées précédentes, donnent le
loyer estimé de tout le magasin-
quelquefois même celui du loge-
ment attenant. Et si le conseil de
ville venait, par règlement, empê-
cher les épiciers de~ se servir de
tout leur mao'asin pour vendre les
boissons, aprýs leur avoir fait payer
une licence sur le loyer de tout leur
magasin, n'y aurait-il pas lieu, pour
ces commerçants, de réclamer de la
ville le remboursement de la diffé-
rence entre ce qu'ils ont payé et ce
qu'ils auraient dû payer s'ils n'a-
vaient en une licence que pour une
partie seulement de leur magasin?

Encore une fois, nous ne sommes
-pont--partisans de l'ivrognerie et
nous déplorons comme tout le mon-
de les ravages. qu'elle produit ;
mais nous avons étudié l'humanité

'et ses inisères ailleurs que dans les
livres des sociétés d'abstinence to-
tale, nous les avons étudiés dans le
iand livre de l'expérience et de
lobservation sur l'homme même,
et nous -sommes convaincus que les
messieurs de la-Ligues font fausse
route, qu'ils tournent le dos à leur
but et qu'ils à'arriveront jaiais à
un résultat satisfaisant par les moy-
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Si l'on veut réellement diminuer
l'ivrognerie, ce qu'il faut faire, ce
n'est pas de renchérir le prix des
boissons en les taxant outre-mesu-

ger la flsificaton et drndre pires
fes effets physiqueos t .moraux de
l'ivresse ; ce n est pas de fermer les
établissements où se fait un co-
Mme honnête et légitime ;-c'est au
contraire, de permettre au publice
de se procurer à bon marché des
boissosofortifiantes et nourrissan-
tes comme la bière et le vn, de
manière à ce que ces boissons arri-
vemt à remplacer les spiritueùx
ds les habitudesdee po la population.
Cést de diminuer, si l'on- veut, le
nóiàbredes établissements licenciés,
edé en dérétant qu'il n'y en aura
paq plus de tant pore cent. de lak

- - -

3nts et auxparticulie' autrirs ou es transactions
du même genre, cette augmentation
de notre dette est habituelle à cette
période. Au 30 avriý189l, nous
constations une a 0 tation de
$700,000 au débitu!tmuný'e minu.
tion de $1,800,000 au crédit, ce qui
donnait une augmentation de dette
de $2,500,000.

L'encaisse espèce et billets fèdé-.
raux est sensiblement la même que
fin de mars, Les avances au publie à
terme, ont -augnienté de $1,350,000,
et les avances à la sp ulation, de
$1,100,000.

L'un et l'autre de ces comptes
atteste une plus grande activité
dans Id commerce et à la bourse.
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thé veulent règlementer les parti-
sans de la bière, les taxer, les par-,
quer dans -certaines localités, et
leur dicter les heures où ils pourront
boire et celles où ils ne pourront pas
boire de la bière. A-t-on jamais rien
vu de si ridicule?

Il. y a mieux que cela encore. Les
épiciers ont -payé de très fortes
sommes au gouvernement provin-
cial potir, avoir le droit de vendre
des boissons fermentées et des li-
queurs ; eh bien, les partisans du
thé viennent demander au conseil

moins attentatoire à la liberté ind
viduelle; il .n'en prive pas moins
de l'usage de leur liberté des citoy-
ens qui savent n'en pas abuser,
sous le prétexte d'éloigner les ten-
tations de ceux qui en abusent.
L'ouvrier qui arrive chez lui de son
travail, le samedi.soir, à sept heu-
res, avec sa paie que la ménagère
attend pour aller &chet'er les pro-
visions du lendemain, ne pourra
pas s'acheter une pauvre bouteille
de bière, tandis que, le riche aura pu
faire. ses achats dans la journée et

J -j - a inuncemoralisatrice vàe.FIàJL religion, de la
société et'de la famille.

Li SITUATION DES BAN U98

Une augmentation, de t ont près
de $1,000,000 dans les dépôts 13u-
blies en avril, est la première el;ose
que l'on remarque dans l'état de si...
tuation des banques au 30 avril Du-
blié par le département fédéral du
trésor. La circulation d'un aij*tr'e
côté, a- diminué d'à peu près autant.

poris au
Les (le gouvernement ontdiminué de $500,000 ; mais le chan-*

gement le plus remarquuýbl«i,ý c'êsti
une augmentation de $1,700,000
diqas notre compte débiteur avec les-
banques anglaises, tandis que nous
retirions $500,000 de nos fonds«pla-
eés aux Etats-Unis et que ilOtre
compte créditeur avec lAngleterre
diminuait aussi de $500,000. Nous,
nous trouvons, par conséquent, à de"
voir aux institutions de créd t du'ý
Royaume Uni $2,200,000 de plus,
qu'on M ars. Collections faites pour

'compte anglais de traites représen-
tant les achats faits en octobre der
nier, dans les nouveautés et paya
bles à six m2ýýntû de change sur
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